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A propos du mariage, est-ce que le pasteur a bien le droit de marier le couple dans 
l'église, et où cela se faisait ainsi dans la Bible? 
 

 
Le pasteur étant le berger du troupeau, celui-ci a par conséquent l'autorité de la Parole 
de Dieu, pour conduire les brebis à vivre de cette Parole. C'est lui qui a la charge 
d'apporter la nourriture spirituelle nécessaire aux brebis de l'Assemblée. C'est du grand 

Berger des brebis, notre Seigneur Jésus-Christ, qu'il reçoit les Paroles nécessaires au maintient 
de leur vie. Ainsi, lors d'un mariage il apporte les Paroles de Dieu en rapport avec l'événement, 
afin qu'ils puissent marcher ensemble tous les jours de leur vie, en communion parfaite avec Dieu 
et l'un avec l'autre. S'ils acceptent l'autorité de la Parole de Dieu le pasteur peut alors invoquer sur 
le couple la bénédiction, en accord avec les anciens et les fidèles de cette Assemblée. A ce sujet, 
tu peux lire dans Genèse au chapitre 5 qu’il en était ainsi au commencement: “…  Lorsque Dieu 
créa l'homme, il le fit à la ressemblance de Dieu. Il créa l'homme et la femme, il les bénit, et il 
les appela du nom d'homme, lorsqu'ils furent créés”. 
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